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1- Etude Littéraire

Dans un premier temps, nous situerons le texte de Jn 1, 19-34 dans son contexte et ferons quelques observations sur la construction littéraire de la péricope en indiquant les difficultés rencontrées quand cela est nécessaire pour la compréhension du texte. Ensuite nous ferons une lecture théologique pour nous attacher surtout à l'étude du contenu du témoignage du "Baptiste".

En plus du texte choisi qui forme une unité en soi
 nous étudierons aussi la mention de Jean dans le Prologue (1, 6-8. 15) pour le situer et nous familiariser avec ce personnage présenté comme témoin. Nous analyserons également Jn 1, 35-36 qui constitue un prolongement du témoignage de Jean tout en commençant une nouvelle unité ; cette étude servira à souligner l'importance du témoignage pour conduire l'homme au Christ.

a. Le Contexte

L'évangéliste avait déjà introduit le personnage du "Baptiste" comme témoin du Christ dans le Prologue (1, 6-8. 15)
. En Jn 1, 19-34 il développe ce témoignage en indiquant différentes données : son occasion, le lieu où il se déroule, ceux qui l'interrogent et les auditeurs.

Ce texte peut être considéré comme un premier tableau d'une section plus large à laquelle il appartient : Jn 1, 19-51. Cette section commence par "voici le témoignage de Jean" (v. 19). C'est un témoignage fait à propos du Christ, et c'est pourquoi, à la fin de cette grande unité, Jésus prend la parole et témoigne lui aussi de lui-même : "En vérité, en vérité, je vous le dis, vous verrez le ciel ouvert et les anges de Dieu monter et descendre au-dessus du Fils de l'homme" (v. 51). Dans cette grande section, le tableau suivant (1, 35-51) est lié au témoignage de Jean : Les paroles du "Baptiste" à propos du Christ, poussent deux de ses disciples à suivre Jésus ; ceci introduit la scène des premières vocations
.

Mais cela n'empêche pas de considérer Jn 1, 19-34 comme une unité bien délimitée, qui a comme figure dominante le personnage du "Baptiste", et comme thème principal son témoignage au sujet du Christ.

b. Composition Littéraire

Le texte présente un certain nombre de difficultés : Le témoignage du "Baptiste" est présenté en trois journées successives (vv. 29 et 35). Il est annoncé au v. 19, mais il n'est donné que le jour suivant
. Ce n'est pas un hasard, parce que ces trois jours font partie de la semaine inaugurale du ministère de Jésus, et qui va se conclure par le premier signe des noces de Cana
. Cette semaine peut être interprétée dans le sens chronologique, ou bien tout simplement comme un artifice littéraire qui sert de transition. Mais la portée symbolique de ces indications semble l'emporter. Cette première semaine est mise en parallèle avec la semaine de la création : Jésus, le Verbe de Dieu, par son ministère, inaugure la nouvelle création.

Les émissaires des Juifs de Jérusalem envoyés vers le "Baptiste" sont des prêtres et des lévites au v. 19 ; par contre, au v. 24, on parle de pharisiens. S'agit-il d'un autre groupe ? ou bien, est-ce un doublet provenant de traditions différentes ? Nous pensons que c'est du même groupe qu'on parle, mais le fait de citer ces différentes catégories de personnes parmi les émissaires est important pour l'évangéliste qui tient à introduire les acteurs du fameux procès du quatrième évangile
. Les prêtres et les pharisiens auront tous un rôle important dans l'opposition faite à Jésus. Les premiers décideront de le mettre à mort et les derniers seront toujours en conflit avec lui. En tout cas, le rôle de Jérusalem est toujours au premier plan dans le déroulement du procès.

L'établissement du texte au v. 34 présente une certaine difficulté. La majorité des manuscrits comporte l'expression Fils de Dieu (o( ui(oj tou qeou), tandis que la locution Elu de Dieu (o( eklektoj tou qeou) se trouve dans le Sinaïtique et dans quelques versions anciennes. La variante Elu de Dieu n'est employée dans aucun autre texte du quatrième évangile, elle se trouve une (ou deux fois) dans l'évangile de Luc
. Un copiste aura remplacé eklektoj par ui(oj beaucoup plus courant, ce qui d'ailleurs semble une interprétation théologique postérieure. Ainsi, l'expression "Elu de Dieu" est préférable à la leçon plus facile "Fils de Dieu"
.

Les termes thématiques les plus fréquents dans le texte sont : témoigner et témoignage (3 fois : vv. 19 h( marturia, 32 emarturhsen et 34 memarturhka) ; on trouve également le verbe confesser (o(mologein 2 fois au v. 20) qui est utilisé dans le même sens de témoigner.

c. Division et Structure

La péricope est bien délimitée par une inclusion formée par les vv. 19 et 34 :  Le v. 19  commence par "voici quel fut le témoignage (h( marturia) de Jean..." et à la fin de la péricope au v. 34 Jean proclame : "Moi j'ai vu et j'ai témoigné (memarturhka)...". En plus, l'entrée en scène des disciples de Jean au v. 35 marque bien le début d'une nouvelle unité.

Cette péricope peut être divisée en deux parties :

- Les vv. 19-28 dans lesquels on trouve le dialogue entre les envoyés des Juifs et Jean (Baptiste) ; cela constitue le témoignage indirect (ou négatif) de Jean.

- Les vv. 29-34 contiennent le témoignage positif du "Baptiste" à propos du Christ.

La première partie est d'abord centrée sur la figure de Jean, qui à son tour détourne l'attention vers le Christ, tandis que la deuxième est clairement christocentrique. D'abord, Jean confesse publiquement qu'il n'est ni le Christ, ni Elie, ni le prophète. Ce témoignage négatif est donné devant les représentants du judaïsme officiel. A partir du v. 29 le premier auditoire n'est apparemment plus là
 ; le témoignage positif est prononcé devant "Israël"
 (cf. V. 31), représenté ici par les disciples du "Baptiste".

La première moitié de la péricope (vv. 19-28) est construite sous la forme d'un parallélisme entre les vv. 24-27 et les vv. 19-23. Le v. 28 constitue une sorte de conclusion qui donne une indication du lieu où se déroule l'action. En fait, on peut observer le schéma suivant :

A) Les Juifs envoient des prêtres et des lévites pour interroger Jean (v. 19).

B) Le "Baptiste" confesse n'être ni le Christ, ni Elie ni le prophète (vv. 20-22).

C) Jean proclame qu'il est la voix qui exhorte à préparer le chemin du Seigneur (v. 23).

A') Aux prêtres et aux lévites s'ajoutent des pharisiens (v. 24).

B') On demande à Jean pourquoi il baptise, s'il n'est ni le Christ, ni Elie, ni le prophète (v. 25).

C') Jean déclare que lui, il baptise avec de l'eau, tandis que quelqu'un d'autre vient derrière lui (et qui est déjà présent au milieu du peuple), mais lui est supérieur (vv. 26-27).

Le v. 28 sert de conclusion en indiquant le lieu de cette rencontre entre Jean et le envoyés des Juifs.

La deuxième partie (vv. 29-34) a une structure chiastique :

A) Jésus est proclamé l'Agneau de Dieu qui enlève le péché du monde (v. 29).

B) Jean rend témoignage à la supériorité de Jésus (v. 30).

C) Le "Baptiste" ne le connaissait pas, mais il est venu baptisant dans l'eau pour que le Messie soit manifesté à Israël (v. 31). Jean témoigne avoir vu l'Esprit descendre et demeurer sur Jésus (v. 32).

C') Le "Baptiste" ne le connaissait pas, mais il a été envoyé baptiser dans l'eau (v. 33a). Rappel de la vision de la descente de l'Esprit qui demeure sur Jésus (v. 33b).

B') Jean rend témoignage à Jésus qui baptise dans l'Esprit Saint (v. 33c).

A') Jésus est proclamé l'Elu de Dieu (v. 34).

En observant le texte dans son intégralité (1, 19-34), on remarque que plusieurs thèmes de la première partie sont repris et développés dans la deuxième. Les titres donnés à Jésus ont un caractère messianique, ce qui constitue un parallélisme antithétique avec la confession du "Baptiste" qui déclare ne pas être le Messie, ni Elie, ni le prophète (vv. 20-21). De même, le témoignage sur la transcendance de Jésus, personnage que Jean rend manifeste au peuple par son baptême (vv. 30-31), reprend et élucide les affirmations énigmatiques précédentes faites à propos du personnage mystérieux qui est déjà au milieu du peuple (v. 26)... Ainsi, le thème principal est d'abord annoncé, puis il est repris, expliqué et approfondi. Ce style est typiquement johannique.

A partir de ces observations nous présentons le texte structuré selon la division proposée
. Nous avons mis entre crochets les versets qui n'appartiennent pas à l'unité, mais qui seront étudiés dans la lecture théologique.

Présentation du personnage
[1 6Il y eut un homme envoyé de Dieu. Son nom était Jean. 7Il vint pour témoigner, pour rendre témoignage à la lumière, afin que tous crussent par lui. 8Celui-là n'était pas la lumière, mais il avait à rendre témoignage à la lumière.

15Jean lui rend témoignage et il clame : "C'est de lui que j'ai dit : Celui qui vient derrière moi, le voilà passé devant moi, parce qu'avant moi il était."]

Introduction aux deux sections : 19Et voici quel fut le témoignage de Jean,

I- Témoignage Négatif

A) quand les Juifs lui envoyèrent de Jérusalem des prêtres et des lévites pour lui demander : "Qui es-tu ?"

B) 20Il confessa, il ne nia pas, il confessa : "Je ne suis pas le Christ"- 21"Qu'es-tu donc ? Lui demandèrent-ils. Es-tu Elie ?" Il dit : "Je ne le suis pas" - "Es-tu le prophète ?" Il répondit : "Non." 22Ils lui dirent alors : "Qui es-tu, que nous donnions réponse à ceux qui nous ont envoyés ? Que dis-tu de toi-même"-

C) 23Il déclara : "Je suis la voix de celui qui crie dans le désert : Rendez droit le chemin du Seigneur, comme a dit Isaïe, le prophète."

A') 24On avait envoyé des Pharisiens.

B') 25Ils lui demandèrent : "Pourquoi donc baptises-tu, si tu n'es ni le Christ, ni Elie, ni le prophète ?"

C') 26Jean leur répondit : "Moi, je baptise dans l'eau. Au milieu de vous se tient quelqu'un que vous ne connaissez pas, 27celui qui vient derrière moi, dont je ne suis pas digne de dénouer la courroie de sandale."

Conclusion : 28Cela se passait à Béthanie au-delà du Jourdain, où Jean baptisait.

II- Témoignage Positif

A) 29Le lendemain, il voit Jésus venir vers lui et il dit : "Voici l'agneau de Dieu, qui enlève le péché du monde.

B) 30C'est de lui que j'ai dit : Derrière moi vient un homme qui est passé devant moi parce qu'avant moi il était.

C) 31Et moi, je ne le connaissais pas ; mais c'est pour qu'il fût manifesté à Israël que je suis venu baptisant dans l'eau." 32Et Jean rendit témoignage en disant : "J'ai vu l'Esprit descendre, tel une colombe venant du ciel, et demeurer sur lui.

C') 33abEt moi, je ne le connaissais pas, mais celui qui m'a envoyé baptiser dans l'eau, celui-là m'avait dit : Celui sur qui tu verras l'Esprit descendre et demeurer,

B') 33cc'est lui qui baptise dans l'Esprit Saint.

A') 34Et moi, j'ai vu et je témoigne que celui-ci est l'Elu de Dieu."

[35Le lendemain, Jean se tenait là, de nouveau, avec deux de ses disciples. 36Regardant Jésus qui passait, il dit : "Voici l'agneau de Dieu."]

2- Lecture Théologique de la Péricope

Avant d'entrer dans les détails de Jn 1, 19-34, nous commençons par une lecture des versets consacrés à la présentation du "Baptiste" dans le Prologue : Jn 1, 6-8. 15. Ceci nous aidera à mieux situer sa mission.

a. La présentation du personnage

Après la présentation du Logos, personnage principal de l'hymne initial du quatrième évangile, l'évangéliste parle de Jean (Baptiste), la contre-figure du Logos éternel. En fait, tandis que le Logos est décrit comme Celui qui dépasse le temps et le cosmos et par qui toute chose a été créée, Jean est présenté comme un homme qui vient dans le temps. La transition est assurée par l'intermédiaire du thème de la lumière (vv. 4-5) dont le "Baptiste" devra rendre témoignage. La lumière est en antithèse aux ténèbres. Le grand procès entre Dieu et son peuple est déjà commencé, et le premier témoin est appelé à la barre.

L'évangéliste introduit avec solennité le témoin : "Il y eut un homme envoyé de Dieu ; son nom était Jean (Egeneto anqrwpoj apestalmenoj para qeou, onoma autw Iwannhj)" (Jn 1, 6). Un personnage de ce monde est chargé de proclamer aux hommes la présence de la lumière du Logos afin qu'ils la reconnaissent. Mais il ne vient pas en son propre nom, il est envoyé par Dieu comme l'étaient les prophètes de l'Ancien Testament
. Dans le quatrième évangile, "être envoyé" est une qualification très importante, car Jean utilisera plus tard ce titre seulement pour parler de Jésus et du Paraclet
.

Dieu envoie cet homme avec une mission précise : "Il vint pour témoigner". En contraste avec les synoptiques (Mc 1, 2 ; Mt 11, 10 et //), l'accent n'est pas mis sur la fonction de Jean de "préparer le chemin" ou d'être le "précurseur". Dans le quatrième évangile il est le témoin qui rendra témoignage devant les représentants du judaïsme (1, 19-28), devant Israël (1, 29-34) et devant ses propres disciples (1, 35s. ).

La préférence de la fonction de témoin à d'autres titres dépend de plusieurs motifs : apologétique méthodologique et théologique. Les disciples de Jean (Baptiste), encore au temps de l'évangéliste, vénéraient leur maître et défendaient sa supériorité par rapport à Jésus
. En effet, le fait d'être venu avant lui dans le temps signifiait pour ses partisans qu'il lui était supérieur en dignité. L'évangéliste avait donc intérêt à présenter Jean, l'envoyé de Dieu, comme un témoin. Le ton polémique sera plus explicite encore au v. 8 : "Celui-là n'était pas la lumière, mais il avait à rendre témoignage à la lumière"
.

D'autre part, dans le cadre d'un procès comme celui du quatrième évangile, un témoin est beaucoup plus utile qu'un prédicateur de pénitence. Finalement, le témoignage est au service de la foi qui, pour l'évangile de Jean, est christocentrique
. Un témoin stimule et encourage la foi, mais de plus, il la soutient et l'appuie sans diminuer l'importance de la décision et du choix personnels.

D'ailleurs, au v. 7, l'évangéliste indique la finalité du témoignage de Jean : "afin que tous crussent par lui". L'objet de la foi n'est pas précisé, mais selon le contexte, il est le même que celui du témoignage : la lumière. Nous sommes ainsi renvoyés au v. 5 où le Logos a été présenté comme la lumière qui a vaincu les ténèbres. L'homme Jean est le témoin envoyé par Dieu pour que soit reconnue l'activité illuminatrice du Logos dans le monde.

Le terme pantej (tous) montre surtout la portée universelle de la volonté salvifique de Dieu, mais il s'applique aussi aux destinataires du témoignage de Jean (Baptiste). En effet, celui-ci témoigne devant le peuple de l'ancienne alliance et devant ses représentants, mais dans la pensée de l'évangéliste, ce témoignage dépasse les frontières d'Israël pour arriver au monde entier et à toutes les générations
.

Le v. 8 reprend l'idée exprimée au verset précédent avec une coloration apologétique. Il s'attaque à l'excès de zèle pour le "Baptiste" et à sa surestimation de la part de ses disciples qui voyaient même en lui le Messie
 et peut-être aussi, selon le contexte, la "lumière". L'évangéliste met en évidence la distance qui existe entre Jean et Jésus. Jean est le témoin de la lumière ; donc, il lui est subordonné. Pour boucler la discussion, Jean tranche lui-même et il témoigne de la supériorité et de la préexistence du Christ au v. 15 : "C'est de lui que j'ai dit : Celui qui vient derrière moi, le voilà passé devant moi, parce qu'avant moi il était". Jean vient garantir par ce témoignage que le Logos qui s'est présenté dans la chair et dont l'existence s'est inscrite dans le temps de ce monde, est au dessus de lui. La prééminence de Jésus est fondée sur sa préexistence.

b. Le témoignage de Jean

Une fois le personnage présenté, il entre en scène pour accomplir sa mission de témoin. L'évangéliste développe le contenu de son témoignage : "Et voici quel fut le témoignage de Jean..." (v. 19). Cette formule peut être considérée comme le titre de toute la péricope (Jn 1, 19-34) ; elle est reliée aux propositions qui suivent immédiatement, mais recouvre en fait tout le passage. Ainsi sont annoncés les deux volets du témoignage du "Baptiste" : Le témoignage négatif et le témoignage positif.

Mais cette expression constitue aussi une sorte d'ouverture du procès dramatique qui va mettre Jésus aux prises avec les Juifs tout au long de son ministère. En effet, l'occasion de ce témoignage est donnée par un interrogatoire conduit par une commission d'enquête officielle
. A la fonction religieuse du témoignage, s'ajoute une connotation juridique. Comme il convient à une démarche officielle, la qualité des enquêteurs est soigneusement précisée : Des prêtres et des lévites envoyés par les Juifs, auxquels se joindront des pharisiens au v. 24. Le témoin humain par excellence est situé face au pouvoir religieux, auquel sera affronté Jésus durant sa vie publique.

Les questions posées par les délégués permettent, d'une part à Jean de proclamer à Israël le mystère du Christ, et d'autre part, elles donnent l'occasion à l'évangéliste de situer les rôles de Jésus et de Jean l'un par rapport à l'autre.

b.1. Le témoignage négatif

L'interrogatoire commence par une question sur l'identité de Jean : su tij ei Qui es-tu ?
 On s'attendait à entendre un récit sur sa famille, ses ascendants et sur lui-même, mais tandis que les synoptiques nous ont fourni beaucoup d'informations et même de détails sur son compte, le Jean du quatrième évangile, fidèle à sa fonction de témoin, semble répondre hors du sujet, mais sa réponse est pertinente. En disant "je ne suis pas le Christ", Jean dévoile la préoccupation de caractère messianique de ses interlocuteurs et il oriente l'interrogatoire dans la direction du Christ auquel il va rendre témoignage
. Cette réponse montre aussi que les enquêteurs voulaient s'assurer si le "Baptiste" s'attribuait un rôle messianique.

Mais ce qui est étonnant, c'est la façon avec laquelle l'évangéliste introduit la réponse : kai w(mologhsen kai ouk hrnhsato, kai w(mologhsen "Il confessa, il ne nia pas, il confessa..." (1, 20). Cette construction (affirmation-négation-affirmation) est unique dans l'évangile de Jean. Ce style répétitif avec l'utilisation de verbes aussi importants comme o(mologein et arneisqai
, donne à la réponse un effet solennel
.

Donc, Jean profère une confession publique et solennelle dans laquelle il reconnaît, sans aucune réticence, qu'il n'est pas le Christ
, le Messie attendu
. Cette déclaration prépare le terrain pour la profession de foi en Jésus, Agneau de Dieu (v. 29) et Elu de Dieu (v. 34). Elle sera répétée encore une fois en Jn 3,28
. Une telle insistance cache une finalité polémique contre les disciples de Jean (Baptiste) qui le considéraient comme le Messie
. Jean cherche à éviter tout malentendu sur sa personne et sur sa mission.

Après avoir récusé, par lui-même, le titre de Christ, Jean n'accepte pas non plus les deux autres titres proposés par les émissaires des Juifs : Il n'est ni Elie
 ni le Prophète
 (v. 21). Les deux dernières réponses sont aussi claires que la première : Jean n'a aucune prérogative messianique. En fait, il s'agit là aussi de figures liées à l'attente messianique qui était très vive à l'époque. Sur la base d'un texte du Deutéronome (Dt 18, 15. 18-19), l'idée d'un Prophète semblable à Moïse circulait dans les milieux juifs. On trouve les traces de cette attente à Qumrân
 et dans le Nouveau Testament
. D'autre part, Elie faisait partie des personnages de l'Ancien Testament (Hénoch, Esdras) qui n'avaient pas connu la mort ; il était monté directement au ciel sur un char de feu (2R 2, 1-18 ; Si 48, 10). Le judaïsme tardif crut donc que celui qui n'était pas mort reviendrait au temps de la fin pour préparer le Jour de Yahvé et la venue du Messie
.

Les enquêteurs ne se contentent pas de ces réponses négatives et ils réclament une définition explicite de la mission et du rôle de Jean. Le "Baptiste" se définit en se reconnaissant dans les paroles du prophète Isaïe : "Il déclara : Je suis la voix de celui qui crie dans le désert : rendez droit le chemin du Seigneur" (Jn 1, 23, cf. Is 40, 3). Cette même citation se trouve dans la narration des synoptiques sans qu'elle soit mise dans la bouche du "Baptiste" (cf. Mt 1, 3 et //). Dans notre contexte la "voix de celui qui crie" s'applique bien à la fonction de témoin que le quatrième évangile tient à donner au "Baptiste" ; il s'agit d'une proclamation publique et d'un témoignage en faveur du "Seigneur". A la différence des synoptiques, le rôle de prédicateur de pénitence n'intéresse pas tellement l'évangéliste. Il préfère la fonction de celui qui élève la voix pour témoigner.

En se présentant comme la "voix" annoncée par le prophète Isaïe, il devient la "figure" de l'Ancien Testament. En effet, Jean s'efface comme acteur et s'identifie à la voix qui répercute la prophétie du salut. Il cite un verset pour rappeler le contexte aux auditeurs familiers de l'Ecriture. Il devient la "voix" qui parlait jadis "au coeur de Jérusalem" (Is 40, 2) et qui annonçait : "Voici que le Seigneur vient avec force..." (Is 40, 10). Il se situe ainsi en continuité immédiate avec le passé et l'attente d'Israël. A travers lui, "le témoin", c'est l'Ecriture qui reconnaît et qui désigne en Jésus le Messie.

L'interrogatoire continue avec l'introduction sur la scène des Pharisiens (v. 24). Ils veulent comprendre le pourquoi du baptême administré par Jean, car il semble avoir une portée messianique. En s'expliquant, Jean commence à être plus explicite sur le compte de Jésus, ce qui nous prépare à la deuxième partie de son témoignage.

Encore une fois, il définit sa mission, en l'occurrence son activité baptismale, par rapport à Jésus : "Moi, je baptise dans l'eau. Au milieu de vous se tient quelqu'un que vous ne connaissez pas
, celui qui vient derrière moi, dont je ne suis pas digne de dénouer la courroie de sandale." (vv. 26-27). Il déplace ainsi l'attention sur celui qui vient derrière lui, dont il déclare la présence dans le monde encore cachée
. Comme le montre la suite du texte, une révélation d'en haut est nécessaire pour découvrir et reconnaître le Christ qui est désormais là.

Nous remarquons tout de suite que Jean ne fait pas une comparaison entre son baptême et celui de Jésus, comme le font les synoptiques (cf. Mc 1, 8 ; Mt 3, 11 ; Lc 3, 16). Il se concentre plutôt sur la personne à laquelle il rend témoignage. Dans le quatrième évangile Jean est un "Témoin" plus qu'il est "Baptiste"
. Pour la communauté johannique, le baptême chrétien est le seul qui compte. Il était donc normal de mettre le baptême de Jean dans l'ombre ; son activité baptismale passe au deuxième plan.

Le terrain est préparé. Ce qui manque maintenant c'est d'identifier Celui qui vient. Cela va être le sens de la seconde journée : le témoignage positif de Jean.

b.2. Le témoignage positif

On assiste au v. 29 à un changement de scène, marqué par l'expression "le lendemain". Les enquêteurs de la veille ont disparu. Cependant Jean continue à témoigner, mais sans que l'évangéliste nous précise à qui est adressé ce témoignage. Cela peut suggérer que l'auditoire de Jean le témoin s'étend maintenant sans limites
. A partir du v. 31, cet auditoire non-identifié pourrait représenter "Israël" tout entier
 pour lequel le Messie est identifié par le témoignage du "Baptiste".

Dans les synoptiques, quand on évoque la venue de Jésus vers Jean, c'est pour introduire la scène de son baptême dans le Jourdain
. Par contre, pour le quatrième évangile cette scène a déjà eu lieu auparavant, comme le laissent entendre les paroles de Jean aux vv. 32-33, exprimées au passé..

Quand Jean voit Jésus venir vers lui, il est prêt à l'identifier comme l'Agneau de Dieu. Il faut relever la relation qui existe entre voir et témoigner. Ce lien est encore plus évident aux vv. 32-33 puisqu'il montre le témoin dans une position privilégiée pour pouvoir témoigner de ce qu'il a vu.

Le "Baptiste" commence son témoignage positif par une invitation à regarder celui qui vient vers lui : "Voilà (ide)". Cette formule est généralement suivie d'une révélation. On la retrouve en 1, 35-37. 47-51 ; 19, 24-27 et elle semble provenir de l'Ancien Testament
. Dans le Nouveau Testament, cette formule de révélation est propre au quatrième évangile
.

Revenons au contenu du témoignage de Jean : "Voici l'agneau de Dieu, qui enlève le péché du monde". On ne trouve nulle part dans la Bible le titre "Agneau de Dieu" en dehors de Jean (Jn 1, 29 et 36). Les exégètes s'interrogent sur son origine et sa signification
 ; cependant le point de départ ne peut être que la tradition juive. Puisque Jean a l'habitude de puiser dans la tradition d'Israël, il est donc normal de chercher dans cette tradition, dans cette ambiance de pensée, ce qui peut être à l'origine de ce titre. Très probablement, l'évangéliste, avec le titre "agneau de Dieu", combine deux thèmes très chers à la tradition d'Israël : ceux du Serviteur de Dieu et de l'agneau pascal
.

Normalement, l'Agneau de Dieu est mis en rapport avec le Serviteur de Dieu annoncé par le Deutéro-Isaïe
. On invoque parfois la possibilité de traduire le terme araméen )yl+ (taleya) par "serviteur, enfant" ou bien "agneau"
. Quelques uns
 pensent même à une erreur de traduction : Le "Baptiste" aurait dit : "Voici le Serviteur de Dieu", mais l'Evangéliste aurait traduit en grec : "Voici l'agneau de Dieu".

Ce titre est aussi en rapport avec le thème de l'agneau pascal
. Dans le quatrième évangile on ne trouve pas le récit du repas pascal comme chez les synoptiques
. Pour Jean, Jésus est l'agneau pascal, le vrai libérateur :

- L'évangéliste mentionne la préparation de Pâque lors de la scène qui met Jésus devant Pilate, juste avant que ce dernier dise aux Juifs : "Voici votre roi" (Jn 19, 14)

- L'évangéliste rappelle à trois reprises que "la Pâque, la fête des Juifs, était proche", mais elle n'est pas encore là : l'épisode où Jésus, face au Temple, annonce sa mort et sa résurrection (2, 13. 20-21), l'introduction du signe de la multiplication des pains (6, 4) et au moment où les Juifs et les pharisiens veulent hâter son arrestation (11, 55-57)
. Cet emploi répété toujours en rapport avec une mention de la mort de Jésus suggère que, pour l'évangéliste et pour les premiers chrétiens, la Pâque des Juifs serait désormais remplacée par la Pâque chrétienne
 ; la Pâque véritable est celle que Jésus, l'Agneau Pascal, accomplit par son élévation sur la croix.

- En Jésus suspendu sur la croix, s'accomplit l'Ecriture : "Pas un os ne lui sera brisé" (Jn 19, 36). Cette citation est une fusion
 du verset 21 du Ps 34 et d'Ex 12, 46 : Le Ps 34, 21 parle de la protection divine accordée au juste persécuté, dont le type est le "Serviteur de Yahvé" du Deutéro-Isaïe ; quant à Ex 12, 46, il présente une prescription rituelle concernant l'agneau pascal.

Il y a aussi certainement un lien avec les figures patriarcales, et en particulier avec le sacrifice d'Abraham (cf. Gn 22, 1-14) : la vie d'Isaac, son fils unique, sera rachetée par le sacrifice de l'agneau que Yahvé pourvoit (v. 8). Abraham contemplait par avance le salut dont Isaac était la figure. Il était tendu vers la réalisation de ce que la présence d'Isaac annonçait pour l'avenir. Avec la venue de Jésus qui accomplit les promesses, Abraham se réjouit (cf. 8, 56 : "Abraham, votre père, exulta à la pensée qu'il verrait mon Jour. Il l'a vu et fut dans la joie") car le temps de la réalisation est arrivé.

Jean proclame donc que Jésus est l'Agneau de Dieu qui "enlève (o airwn) le péché du monde"
. Là aussi, le rapprochement avec le Serviteur de Dieu est clair : "Or ce sont nos souffrances qu'il portait et nos douleurs dont il était chargé" (Is 53, 4)
. Dans le texte johannique, il n'est pas question de péchés particuliers, mais du fardeau de l'humanité toute entière ; la fonction du Christ n'est pas de supprimer les péchés individuels, mais de mettre fin à l'empire du péché. Ceci autorise à penser à la fonction expiatoire du sacrifice du Christ sur la croix. Cette fonction est en lien avec le thème du Serviteur souffrant d'Is 53 et avec celui de l'agneau pascal, qui avec son sang, délivra les Israélites de l'ange exterminateur. Jésus est le vrai libérateur qui délivre l'homme du péché par son sacrifice.

Nous devons enfin nous demander si Jean (Baptiste) pouvait proférer un tel témoignage
. C'est une question difficile, surtout en essayant de faire une comparaison avec les données des synoptiques concernant le "Baptiste". La solution doit être recherchée dans le choix qu'a fait l'évangéliste de commencer son évangile par le témoignage de Jean qui porte sur Jésus, en le désignant comme Messie et en indiquant les fonctions que comporte sa messianité. Encore une fois, la narration historique est utilisée par l'évangéliste au service de la théologie ; les éléments historiques contiennent en germe ce qui va être développé par l'évangéliste. En effet, l'auteur utilise des traditions qu'il connaissait à propos de la prédication de Jean et qu'il enrichit avec sa théologie
.

Jean continue son témoignage en se rattachant à ce qu'il avait proclamé la veille (v. 27), mais aussi avec le v. 15 du Prologue. Il reformule la supériorité de Jésus qu'il vient de désigner comme l'agneau de Dieu. Mais cette fois il en donne la raison : "avant moi il était" (v. 30). Sur le plan historique, le "Baptiste" fait écho à la pensée juive de son temps
, surtout celle des courants apocalyptiques qui croyaient à la préexistence du Messie ; le Messie se révélera au monde en venant du ciel où il était caché
. L'affirmation de la préexistence du Verbe proclamée dans le Prologue va beaucoup plus loin que la croyance juive apocalyptique puisqu'il s'agit d'une préexistence réelle et absolue. La conception de la préexistence dans la pensée apocalyptique concernait le Messie, mais aussi la Loi, la Jérusalem céleste et la terre nouvelle, la Géhenne et le Paradis. Cependant elle impliquait une préexistence relative, car il s'agit de réalités créées avant l'origine du monde et qui ont été "mises en réserve", en attendant l'heure prévue par Dieu pour qu'elles soient manifestées ou révélées
. Avec la notion chrétienne l'évangéliste vient compléter  la pensée du "Baptiste".

Le v. 31 met encore en évidence la fonction de témoin de Jean : Le baptême dans l'eau qu'il pratique n'a pas une finalité pénitentielle. Cette activité sert à la manifestation du Messie à Israël
. Jean est venu pour accomplir une mission (dia touto hlqon, c'est pour... que je suis venu... ) et c'est par son témoignage qu'il contribue à la manifestation du Christ.

Aux vv. 32-33, Jean raconte comment il a pu connaître l'identité de Jésus qu'il révèle à ses auditeurs. En fait, il a déjà dit qu'il ne le connaissait pas
 (v. 31 et puis encore le v. 33). Le baptême de Jésus est mentionné seulement à cet endroit
, pourtant, pas un mot sur la voix céleste (du Père) qui témoigne sur l'identité de Jésus et dont parlent les synoptiques
. Ici, c'est un homme, l'envoyé de Dieu, qui témoigne de ce qu'il a vu. Au chapitre 5, l'évangéliste nous informe que le témoignage de Dieu en faveur de Jésus peut être donné à travers différents "canaux". Le premier à être mentionné dans le quatrième évangile est Jean
.

Jean se présente donc comme un témoin oculaire. Il dit explicitement : "J'ai vu l'Esprit descendre, tel une colombe venant du ciel...". Cette présentation est originale par rapport à la narration des synoptiques
. Jean a vu l'Esprit "demeurer sur lui (emeinen ep' auton)". Ce détail inédit et répété à deux reprises (1, 32. 33) atteste que Jésus possède l'Esprit d'une façon permanente et ainsi s'accomplit en lui l'annonce d'Isaïe : "sur lui reposera l'Esprit de Yahvé" (Is 11, 2)
. Toutefois, la prophétie est dépassée en Jésus : l'Esprit ne repose pas sur Jésus, il demeure sur lui
. Jésus est bien le Messie promis.

Jean ne commente pas les événements qu'il a pu contempler, mais il rend témoignage publiquement de ce qu'il a vu et de ce qui lui a été donné de comprendre par "celui qui (l') a envoyé baptiser dans l'eau" (v. 33). Assister à cet événement exceptionnel ne suffit pas pour scruter le mystère de Jésus. En effet, Dieu qui l'a envoyé, baptisant dans l'eau, l'aide à interpréter la descente de l'Esprit sur Jésus. Si l'Esprit demeure en Jésus, c'est pour que Jésus le communique. Le témoin exprime la communication par l'évocation du baptême "dans l'Esprit Saint" que seul Jésus peut apporter car lui seul détient la plénitude de l'Esprit
.

Dieu l'a envoyé (Jn 1, 6 ; cf. 1, 33) et lui a donné la possibilité de reconnaître en Jésus le Messie : "Celui sur qui tu verras l'Esprit descendre et demeurer, c'est lui qui baptise dans l'Esprit". Ainsi, par son témoignage, Jésus est manifesté à Israël comme le Messie. Dieu fait de Jean un témoin et il garantit le contenu de son témoignage

Instruit par Dieu que Jésus baptise dans l'Esprit et témoin oculaire qu'en Jésus l'Esprit Saint demeure, Jean peut faire culminer son témoignage : "Et moi j'ai vu et je témoigne que celui-ci est l'Elu de Dieu" (v. 34). Le fondement de ce propos est encore une fois dans le premier chant du serviteur du Deutéro-Isaïe : "Voici mon serviteur que je soutiens, mon élu (o( eklektoj mou) en qui mon âme se complaît" (Is 42, 1). L'allusion à la citation isaïenne renforce la coloration messianique du témoignage de Jean et confirme le lien du titre "Agneau de Dieu" de 1, 29 avec le thème du "Serviteur de Dieu".

Par ailleurs, dans le quatrième évangile, le témoignage de Jean correspond à la voix céleste qui a résonné au moment du baptême de Jésus chez les synoptiques : "Tu es mon Fils bien-aimé, tu as toute ma faveur" (Mc 1, 11 et //). La variante "Fils de Dieu", attestée par quelques manuscrits, cherche évidemment à se rapprocher encore plus de l'expression des synoptiques.

Avec le v. 34 se termine la scène du témoignage de Jean donné en deux moments (vv. 19-28 et 29-34) et dans laquelle on a pu déceler toute une richesse christologique.

c. Le témoignage de Jean et les premiers disciples

Même si les vv. 35-36 commencent une nouvelle péricope
, ils prolongent le témoignage de Jean qui donne déjà ses premiers résultats. Le témoin a déjà joué son rôle en désignant celui qui "doit être manifesté à Israël" (v. 31). Pourtant son annonce vaut encore ; son témoignage ouvre un avenir : la bonne nouvelle va se répandre à travers les disciples qui suivront Jésus. Le lien avec ce qui précède est assuré aussi par la locution temporelle : "le lendemain" (v. 35) et par la répétition du titre messianique "Agneau de Dieu" (vv. 29 et 36). Le témoignage de Jean déclenche une réaction en chaîne qui conduira les premiers disciples à Jésus.

Comme chez les synoptiques
, le noyau originel du groupe des Douze est formé par quatre Galiléens. Mais l'épisode est transformé par le style johannique. Les deux premiers disciples ne sont pas appelés par Jésus, ils sont orientés vers lui par Jean, le témoin
. Les deux autres sont interpellés par les premiers, et ils reconnaissent en Jésus, sous divers titres, le Messie attendu (vv. 41 ; 45 ; 49).

Une fois encore, le témoignage est lié au "voir" : "Regardant Jésus qui passait, il dit... (kai embleyaj tw Ihsou peripatounti legei... )" (v. 36). "C'est un regard qui tente de pénétrer le mystère de l'être"
.

Jean reprend à cette occasion ce qu'il avait dit la veille (v. 29) : "Voici l'Agneau de Dieu" mais cette fois il omet la deuxième partie de l'expression, "qui enlève le péché du monde". Jean attire l'attention de ses disciples sur la personne de Jésus, plus que sur l'oeuvre du salut qu'il mène. Le narrateur précise que les deux disciples qui se tenaient avec Jean (v. 35) se mettent à suivre Jésus parce qu'ils ont entendu la proclamation du témoin (v. 37)
. Maintenant, Jean a achevé sa fonction et il peut disparaître de la scène. Les disciples prendront dès cet instant la relève pour témoigner en faveur de Jésus.

3- Récapitulation

Cette péricope nous a permis de suivre l'aventure du premier témoin que le quatrième évangile appelle à la barre. Jean n'est pas présenté comme un baptiseur mais comme un témoin. Il a été envoyé par Dieu pour rendre témoignage à Jésus, et par conséquent, son témoignage est d'origine divine et il est digne d'attention.

Jean se concentre dans son témoignage sur la personne du Christ, d'abord en refusant toute fausse interprétation de sa mission : il n'est pas le Messie attendu, il n'est pas le prophète ; sa mission est d'indiquer celui qui vient après lui et de le faire connaître au peuple. Il contribue ainsi à révéler au monde l'identité de Jésus. Jean profère son témoignage avec une multiplicité de titres pour décrire Jésus, son origine et sa mission dans le monde. Ayant les racines dans l'Ecriture, ces titres appliqués à Jésus témoignent de l'accomplissement des promesses en lui.

Le témoignage repose sur une "vision" : Jean reconnaît en Jésus le Messie quand il a vu l'Esprit descendre et demeurer sur lui. A plusieurs reprises ses paroles sont précédées par un "regard" ou une "vision". Le rapport entre le témoignage et la vision est remarquable dans son expérience.

Le témoignage de Jean n'a pas laissé son auditoire indifférent. Invités par leur maître, deux des disciples de Jean vont devenir le noyau des disciples de Jésus.

Mais tout le monde ne réagit pas de la même manière à l'écoute des témoins. Ceux qui ont sollicité ce premier témoignage en faveur de Jésus sont les mêmes qui seront présentés dans l'évangile comme les adversaires de Jésus. Ils auront l'occasion de solliciter d'autres témoins afin d'avoir matière à accuser Jésus (cf. 8, 6) puis de le condamner à mort.

� La délimitation sera étudiée ci-dessous.


� Pour la position de ces versets à l'intérieur du Prologue, cf. M. -E. Boismard - A. Lamouille, Jean, pp. 72-76.  ; R. E. Brown, John, I, pp. 21-23. Selon ces exégètes, ces versets formaient l'ouverture de l'évangile juste avant le verset 19, et ils ont été déplacés quand le Prologue a pris place par le rédacteur final. D'un autre avis sont : C. K. Barrett, John, pp. 159 ; R. Schnackenburg, John, I, pp. 249-250 ; X. Léon-Dufour, Jean, I, pp. 90-91. Pour ces derniers, ces versets s'intègrent bien dans leur contexte immédiat ; ils ont été insérés à cet endroit du Prologue par l'évangéliste à proximité du mot-clé "lumière", terme préféré de Jean pour décrire l'activité du Verbe incarné. Cette interpolation sert à introduire le Verbe éternel sur le plan historique en présentant le "Baptiste" comme c'était l'habitude dans le Kérygme primitif (cf. Ac 1, 22 ; 10, 37 ; 13, 24). Le déplacement de ces versets avant le v. 19 n'améliorerait pas la construction. 


� En fait, le témoignage du "Baptiste" donné aux vv. 35-36 complète la partie précédente et assure en même temps la transition avec la section suivante. Par conséquent, ces versets seront étudiés comme faisant partie du témoignage de Jean présenté dans la section 1, 19-34. 


� En effet, le témoignage annoncé au verset initial (v. 19) se réfère soit au témoignage négatif de Jean, soit à son témoignage positif. 


� Cf. M. -E. Boismard, Du Baptême à Cana, (Lectio Divina 18) Cerf, 1956. Cette semaine suit l'ordre suivant : Jour 1 (1, 19-28) ; jour 2 (1, 29-34) ; jour 3 (1, 35-39) ; jour 4 (1, 40-42) ; jour 5 (1, 43-46) ; jour 6 (1, 47-51) ; jour 7 (2, 1-12). 


� La traduction proposée par R. Schnackenburg : "And the envoys included some of the pharisees"  est intéressante car elle met en évidence le fait que dans les vv. 19 et 24 il s'agit bien du même groupe ; mais, bien qu'elle puisse être justifiée (cf. John, I, p. 292), elle a le limite d'être harmonisante. 


� Lc 23, 35 "... ei ou(toj estin o( Xristoj tou qeou o( eklektoj" ; Lc 9, 35 "... Ou(toj estin o( ui(oj mou o( eklelegmenoj" mais d'autres manuscrits contiennent agaphtoj. 


� Cf. R. Schnackenburg, John, I, pp. 305-306 ; M. -E. Boismard - A. Lamouille, Jean, p. 80. 


� Le changement de scène est signalé aussi par l'indication chronologique "le lendemain" au début du v. 29. 


� A la différence de oi( Ioudaioi, "Israël" a toujours un sens positif dans le quatrième évangile (cf. 1, 50 ; 3, 10 ; 12, 13) ; celui-ci est le peuple choisi de Yahvé qui a reçu la révélation et les promesses de Dieu et sur lequel le Messie regnera (cf. 1, 49 ; 12, 13). "Israël" verra l'accomplissement des promesses reçues et pourra bénéficier maintenant de la présence de l'Agneau de Dieu dans le monde. L'attitude hostile des "Juifs" qui ont envoyé des enquêteurs pour interroger Jean contraste donc avec celle d'Israël.


� La traduction est celle de la Bible de Jérusalem, Cerf, Paris, 1973. 


� Cf. Ex 3, 10 ; 4, 28 ; 1S 12, 8 ; 15, 1 ; 2 S 12, 1 ; Is 6, 8 ; Ez 2, 4 ; 13, 6 ; Ml 4, 5 ; etc... 


� Cf. Jn 3, 17. 34 ; 5, 38 ; 14, 26 ; 15, 26 et 16, 7. 


� Cf. R. E. Brown, John, I, pp. LXVII-LXX. 


� Jn 4, 1-3 s'inscrit aussi dans cette polémique anti-baptiste.


� Cf. R. Schnackenburg, "The Notion of Faith in the Fourth Gospel", in John, I, pp. 558-575. 


� Cf. X. Léon-Dufour, Jean, pp. 93-94 ; R. Schnackenburg, John, I, p. 252. 


� Cf. 1, 20. 


� Les synoptiques ne mentionnent pas un tel interrogatoire. Mais le fait que les autorités enquêtent sur un mouvement religieux est très vraisemblable au temps de Jésus. 


� Cette même question est posée à Jésus en 8, 25 et plus explicitement encore en 10, 24 : "Jusqu'à quand vas-tu nous tenir en haleine? Si tu es le Christ, dis-le-nous ouvertement."


� Le livre des Actes des Apôtres exprime la même idée en parlant de Jean le précurseur : "Au moment de terminer sa course, Jean disait : Celui que vous croyez que je suis, je ne le suis pas ; mais voici venir après moi celui dont je ne suis pas digne de délier la sandale" (Ac 13, 25). 


� Pour l'étude de ces verbes voir la première partie de notre mémoire, dans l'étude du champ sémantique du témoignage. 


� Pour R. E. Brown (John, I, p. 49), cette "tautologie" peut être le travail d'un éditeur. Pour C. K. Barrett et R. Schnackenburg c'est un pléonasme qui ajoute plus de solennité à ce qui est dit. 


� Plusieurs exégètes mettent l'accent sur le pronom personnel egw qui devrait signifier que le Christ est un autre. En tout cas, cette idée va être claire dans la confession positive de Jean. 


� Jean affirme que le Christ est le Messie annoncé par les Ecritures. Cf. Jn 1, 41 ; 4, 25. 


� Voir le paragraphe consacré à Jean (Baptiste) dans la présentation des différents témoins de la première partie.


� Cette croyance est mentionnée en Epître Pseudo-Clémentine, Reconnaissances, I, 54, 60. Cf. R. Schnackenburg, John, I, p. 252, note 101. 


� Le texte johannique présente une divergence avec la tradition matthéenne qui avait reconnu Elie dans le "Baptiste" au dire même de Jésus en Mt 17, 10-12. 


� Jésus est présenté plusieurs fois comme le Prophète dans Jean : cf. 6, 14-15 ; 7, 40-41 Le parallélisme est remarquable entre le Prophète et le Christ dans 7, 40-41 : "Dans la foule, plusieurs, qui avaient entendu ces paroles, disaient : "C'est vraiment lui le prophète!" D'autres disaient : "C'est le Christ!". 


� "... Je leur susciterai un Prophète comme toi du milieu de leurs frères, et je mettrai Mes paroles dans sa bouche et il vous dira tout ce que Je lui ordonnerai..." (4Q Testimonia 5-6). Cf. J. Pouilly ; Qumrân, (Supplément au Cahier Evangile 61). Cerf, Paris, 1987, p. 76. Voir aussi 1QS IX 10-11 ; 1QSb V 20-29 ; 4Q Test 9-20 ; CD XII-XIII 22-23 ; 4QpIs II 21-28 ; 4QFlor I 10-13 ; 4Qpatr. Blessings 1-5. Cf. Qumrân, pp. 74-78.


� Pierre cite le texte du Deutéronome pour l'appliquer à Jésus (Ac 3, 22-30). Etienne, dans son discours, fait dire à Moïse : "Dieu suscitera d'entre vos frères un prophète comme moi" (Ac 7, 37).


� Le livre de Malachie (Ml 3, 23) témoigne de cette croyance dans le retour d'Elie.


� L'expression "Au milieu de vous se tient quelqu'un que vous ne connaissez pas" pourrait cacher un reproche adressé aux délégués juifs ; mais elle indique surtout le besoin d'une révélation divine. Cette révélation ne tardera pas à se manifester à travers Jean "le témoin" (cf. v. 33).


� Cette expression rappelle le thème du Messie caché dans l'attente juive (cf. Jn 7, 17). Saint Justin rapporte cette idée : "Même si le Messie est né et se trouve en quelque lieu, il est encore inconnu... ; il n'a aucune puissance jusqu'à ce que vienne Elie, qu'il lui donne l'onction et le rende manifeste" (Dialogue avec Tryphon 8, 4. Cf. SB II, 489 ; Hen 48, 6 ; 4 Esd 13, 51-52).


� Nous avons eu l'occasion de dire que le terme "Baptiste" n'est jamais utilisé pour Jean dans le quatrième évangile. 


� Comme le suggérait d'ailleurs le Prologue en 1, 7 quand il parle de Jean qui avait témoigné de la lumière "afin que tous crussent par lui". Cf. X. Léon-Dufour, Jean, I, p. 167. 


� "... mais c'est pour qu'il fût manifesté à Israël que je suis venu baptisant dans l'eau" (1, 31). Cf. R. Schnackenburg, John, I, p. 297. 


� Cf. Mt 3, 13-15 : "Alors Jésus arrive de la Galilée au Jourdain, vers Jean, pour être baptisé par lui" ; Mc 1, 9 ; Lc 3, 21. 


� L'expression du v. 29 "Il voit Jésus venir vers lui et il dit : Voilà..." rappelle une phrase identique de l'AT qu'on trouve en 1Sm 9, 17 : "Et quand Samuel aperçut Saül, Yahvé lui signifia : Voilà l'homme dont je t'ai dit : c'est lui qui jugera mon peuple". 


� Cf. R. E. Brown, John, I, p. 58. 


� Pour un exposé des différentes positions, cf. R. Schnackenburg, John, I, pp. 297-301. 


� Dans un dossier sur "l'Agneau de Dieu qui ôte le péché du monde", A. Jaubert (Approches de l'Evangile de Jean, Seuil, Paris, 1976, pp. 135-139) rattache la figure de "l'agneau vainqueur" de l'Apocalypse au titre "agneau de Dieu". En fait, "l'agneau vainqueur" qui porte encore les signes de la souffrance (Ap 5, 6. 8-9. 12-13 ; 6, 1. 16 ; 7, 14 ; 13, 8 ; 14, 1) remonte aux mêmes origines, mais il ne faut pas oublier qu'il n'appartient pas à la même tradition. En outre, le terme utilisé dans l'Apocalypse est arnion au lieu de amnoj utilisé par Jean. 


� Le Serviteur qu'on rencontre en Is 42, 1 et 52, 13 est présenté comme celui qui endure les persécutions et la souffrance avec patience. Ceci est clair surtout à partir de Is 53 vv. 4 et 7 : "Or ce sont nos souffrances qu'il portait et nos douleurs dont il était chargé..." (v. 4), "Maltraité, il s'humiliait, il n'ouvrait pas la bouche, comme l'agneau qui se laisse mener à l'abattoir..." (v. 7).


� Toutefois, quelques difficultés subsistent. Bien que les deux traductions soient possibles, l'hébreux utilise db( 'ebed ('abda en araméen) et non pas taleh dans les chant du Serviteur. En outre, la LXX n'a jamais rendu l'hébreu taleh par amnoj. 


� Cf. J. Jeremias, amnoj dans TWNT, vol. I, pp. 342-345 ; et paij qeou, vol. V, pp. 676-717. Cette position n'est pas très heureuse. 


� "L'agneau pascal" n'est pas le seul animal utilisé pour le sacrifice dans la tradition d'Israël.  On a le bouc émissaire qui porte les péchés du peuple le Jour de l'Expiation (cf. Lv 16, 20-22 ; Nb 29, 7-11) et aussi l'agneau de l'offrande quotidienne tamid (cf. Nb 28, 3 ; Ez 46, 13-15) ; mais ce dernier n'avait pas le sens d'un sacrifice expiatoire. 


� Cf. Mt 26, 17-29 ; Mc 12-31 ; Lc 22, 7-18. 


� On pourrait ajouter à cette formule l'expression analogue "avant la Pâque" qu'on trouve en 12, 1 et 13, 1.


� Cf. M.-J. Lagrange, Evangile selon Saint Jean. Paris, 1948, p. 161.


� "Malheur sur malheur pour le juste, mais de tous Yahvé le délivre ; Yahvé garde tous ses os, pas un ne sera brisé" (Ps 34, 20-21) ; "Yahvé dit à Moïse et à Aaron : "voici le rituel de la pâque : ... On la mangera dans une seule maison et vous ne ferez sortir de cette maison aucun morceau de viande. Vous n'en briserez aucun os" (Ex 12, 43. 46)


� Ceci rappelle une expression semblable en 1Jn 3, 5 : "Or vous savez que celui-là s'est manifesté pour ôter les péchés et qu'il n'y a pas de péché en lui."


� Le parallélisme entre les verbes enlever et porter n'est pas parfait. Toutefois il existe un rapprochement d'idée.


� Cette interrogation s'applique aussi pour le reste du témoignage de Jean. 


� "The evangelist's work was not to create the testimonies of 1, 29-34, but to take traditional material about John the Baptist and to make it the vehicle of a deeper Christian insight into the mystery of Jesus." R. E. Brown, John, I, p. 58. Ceci est d'une part, en faveur de l'historicité de la prédication de Jean, et d'autre part, il confirme le travail théologique de l'évangéliste qui ne se limite pas à rapporter les faits. Voir également X. Léon-Dufour, Jean, I, pp. 173-175 ; R. Schnackenburg, John, I, pp. 300-301


� Il y avait la croyance au retour eschatologique d'une grande figure du passé. La question des messagers des Juifs en Jn 1, 21 témoigne de cette croyance. 


� Hénoch 39, 6 ; 40, 5 ; 46, 1 ; 48, 2. 3. 6 ; 62, 7 ; IV Esdras 7, 28-29 ; 13, 26. 52 ; 14, 9. 


� Cf. H. Cousin, Vie d'Adam et d'Eve, des patriarches et des prophètes - Textes juifs autour de l'ère chrétienne, (Documents autour de la Bible), Cerf, Paris, 1988, pp. 33-34. 126.


� A la différence du terme "Juifs", "Israël" a toujours un sens positif dans le quatrième évangile (cf. Jn 1, 50 ; 3, 10 ; 12, 13). Il s'agit du Peuple de Dieu pour qui ont été données la révélation et les promesses. 


� Il s'agit de reconnaître en Jésus la dignité messianique et non pas la simple connaissance de l'homme Jésus. 


� Dans le quatrième évangile rien n'est conservé du rite appliqué à Jésus, l'événement peut seulement être déduit du texte. 


� Cf. Mt 3, 17 ; Mc 1, 11 ; Lc 3, 22. 


� Cf. R. E. Brown, John, I, p. 66. 


� Selon Mt 3, 16 et Mc 1, 10 c'est Jésus qui voit l'Esprit. Lc 3, 22 ne le précise pas, mais il se contente de dire que "l'Esprit Saint descendit sur lui" sans indiquer qui l'a vu. 


� Le premier chant du Serviteur parle aussi de cette effusion de l'Esprit : "Voici mon serviteur que je soutiens... , J'ai mis sur lui mon esprit, il présentera aux nations le droit" (Is 42, 1)


� Cf. Jn 3, 34 ; Jésus est celui qui "donne l'Esprit sans mesure".


� Ceci est en lien avec l'idée de "naître d'eau et d'Esprit" en Jn 3, 5. 


� On remarquera que dans la section 1, 35-2, 22, les disciples sont amenés progressivement à la foi à l'aide de plusieurs "témoins" qu'on va trouver rassemblés en un seul discours en 5, 31-47 : le témoignage de Jean (1, 35-36 // 5, 33), le témoignage du signe de Cana (2, 1-11 // les oeuvres que le Père lui a données 5, 36) et le témoignage des Ecritures (2, 17. 22 // 5, 39). 


� Cf. Mt 4, 18-22 ; Mc 1, 16-20 ; Lc 5, 1-11. 


� Cependant, voyant qu'ils le suivaient, Jésus les interpelle au v. 38. Cette précision renvoie à l'initiative de Jésus dans le choix des Douze : "Ce n'est pas vous qui m'avez choisi; mais c'est moi qui vous ai choisis et vous ai établis pour que vous alliez et portiez du fruit et que votre fruit demeure" (Jn 15, 16 ; cf. 6, 70 ; 13, 18).


� Cf. X. Léon-Dufour, Jean, I, p. 186. Il cite dans ce sens C. Traets qui dit : "Jean fixe les yeux avec l'intention de révéler quelque chose" (note 57). 


� La même idée est reprise au v. 40 : "... l'un des deux qui avaient entendu les paroles de Jean et suivi Jésus". 





